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mettons de vous proposer d'insörer, dans le projet de loi, ä la suite
de l'article 3, l'article suivant :

« Art. 3 bis. Les hommes recevront, lors de ces exercices, la sub-
» sistance, mais ne toucheront pas de solde. »

Veuillez agröer, monsieur le president et messieurs, Tassurance
renouvelee de notre haute consideration.

Berne, le 9 aoüt 1892.

Au nom du Conseil föderal suisse: Le vice-prösident: SCHENK. —

Le chancelier de la Confederation : Ringier.

BIBLIOGRAPHIE
Les milices suisses de 1800-1850 de A. von Escher, ancien capitaine.

M. Escher nous informe qu'apres une longue interruption causöe

par des difficultes avec la maison chargöe de reproduire les planches
de son album, il va pouvoir reprendre sa publication, et cette fois-ci
d'une maniere suivie et reguliere. II prie les souscripteurs d'excuser
ces retards tout ä fait independants de sa volonte et qu'il est le
premier ä ueplorer. La publication entiere est reprise, les souscripteurs
recevront une seconde fois, ä titre gratuit, et d'apres un nouveau
tirage, les planches des deux livraisons qui leur avaient ötö dejä
expödiöes.

Nous continuerons k chaque livraison nouvelle de donner la
description des quatre tableaux qui la composent.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil föderal a decide, sur la proposition de son departement
militaire, que les hommes des cinq classes les plus ägees des bataillons

d'infanterie de landwehr des Illme et Vme arrondissements de

division, qui, d'apres une decision du Conseil federal du 15 aoüt
1892, sont dispenses des cours de repetition de cette annöe, ne seront
appeles dans Tannee courante, vu la saison avancee, ni aux exercices
obligatoires de tir, ni aux inspections complementaires des armes et
de Thabillement.

11 sera remis au landsturm arme :

Aux fusiliers et aux carabiniers : un fusil ä röpötition modele 1878-
81 (aux carabiniers la carabine) avec accessoires; 30 cartouches em-
paquetöes dans une boite de fer-blanc ; une cartouchiere, ceinturon,

fourreau et porte-fourreau de baionnette, une boite de graisse ä

fusil.
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Les canonniers et les hommes ne portant pas de fusil regoivent le
sabre-poignard avec ceinturon.

Chaque soldat du landsturm regoit en outre, pour autant que la
provision en reserve le permettra, une capote, un brassard federal,
un köpi ou un bonnet de police, un sac, un sac ä pain, une gourde.

Les hommes qui sont dejä en possession d'objets d'habillement et

d'öquipement doivent se presenter en uniforme au lieu du
rassemblement.

L'ordonnance du 25 juillet 1888 prescrit aux hommes sortant de la
landwehr pour passer au landsturm de conserver la capote, le sac,
le köpi, le sac ä pain et la gourde et de les entretenir en bon ötat.

Les intöressös devront prendre avec eux ces objets lors du
rassemblement ; les objets manquants devront etre bonifiös en especes.

Les officiers du landsturm recevront une indemnite de 130 fr., ä

charge de se procurer une capote, un bonnet de police, un kepi et un
sabre.

Le departement militaire federal a fait acheter mille wagons de
ceröales russes qui seront röpartis entre les difförents depöts
d'approvisionnements de la Suisse.

Le departement militaire fait les propositions suivantes pour les

cours de repetition de Tinfanterie en 1893:
Elite: Manoeuvres ä double action des divisions IV et VIII; cours

de repetition par bataillons ou par regiments des troupes des divisions
III et V.

Landwehr: Cours par bataillons ou par regiments pour Tinfanterie
des divisions I, II, IV, VI, VII, VIII, avec remise du nouveau fusil.

La National Zeitung qui, dit-on, a Toreille du departement föderal

declare que les manoeuvres de 1893 auront une importance
qu'elles n'ont pas encore eue en Suisse.

L'armement et Tequipement du landsturm auront lieu dans le
canton de Vaud et le Bas-Valais dans les localites et aux dates
suivantes :

Bataillon 1. lra compagnie, 150 hommes. Coppet, 10 janvier 1893.
2" comp, avec Tartillerie du district, 160 h. Nyon, 11 janvier. 3e comp,
et artillerie, 162 h. Rolle, 12 janvier. 4e comp, et artillerie, 156 h.
Aubonne, 14 janvier.

Bataillon 2. lre comp, avec Tartillerie du Chenit, 144 h. Sentier, 12
janvier. 2e comp, et artillerie du Pont et Abbaye, 148 h. Pont, 17
janvier. 4e comp. 104 h. Croy, 18 janvier. 3e comp, avec artillerie du
district d'Orbe, 135 h. Arnex, 20 janvier.

Bataillon 3. lre comp. 128 h. Morges, 23 janvier. 2e comp, avec
Tartillerie du district, 157 h. Morges, 24 janvier, 3e comp, avec l'ar-

31
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tillerie du district, 143 h. Cossonay, 25 janvier. 4e comp., 120 h. Cuar-
nens, 26 janvier.

Bataillon 4. lre comp., 150 h. Yverdon, 31 janvier. 2e comp., 122
h. Pomy, 1er fevrier. 3e comp, avec Tartillerie, 185 h. Grandson, 2
fövrier. 4e comp., 219 h. Champvent, 3 fevrier.

Bataillon 5. lre comp, et artillerie, 125 h. Avenches, 6 fevrier. 2e

comp, et artillerie du district de Payerne, 184 h. Granges, 7 fövrier.
3e comp., 123 h. Lucens, 8 fövrier. 4e comp, et artillerie, 148 h. Moudon,

9 fevrier.
Bataillon 6. lre comp, et artillerie, 179 h. Echallens, 13 fövrier. 2C

comp, et artillerie, 129 h. Oron-Ia-Ville, 14 fövrier. 3e comp., 150 h.
Lausanne, 15 fevrier. 4e comp., 150 h. Lausanne, 16 fevrier.

Bataillon 7. lre comp., 174 h. Lausanne, 20 fevrier. 2e comp., 173 h.

Lausanne, 21 fevrier. 3e comp., 174 h. Lausanne, 22 fövrier. 4° comp.,
173 h. Lausanne, 23 fevrier.

Bataillon 8. lle comp., 195 h. Lutry, 27 fövrier. 2° comp.. 240 h.
St-Saphorin, 28 fövrier. 3e comp., 241 h. Vevey, 1er mars. 4e comp.,
220 h. Vevey, 2 mars.

Bataillon 9. lre comp., 154 h. Aigle, 7 mars. 2e comp., 236 h. Bex,
8 mars. 3° comp., löO h. Söpey, 10 mars. 4e comp, avec carabiniers et
artillerie du Pays-d'Enhaut, 185 h. Chäteau-d'CEx, 13 mars.

Carabiniers. lre comp., 138 h. Romainmötier, 19 janvier. 2e comp.,
138 h. Rolle, 13 janvier. 3e comp, et artillerie, 118 h. Yverdon, 30

janvier. 4e comp., 119 h. Lausanne, 17 fevrier. 5e comp, et artillerie,
158 h. Lausanne, 18 fevrier. 6e comp, (moins le personnel du Pays-
d'Enhaut) et artillerie du district d'Aigle, 130 h. Aigle, 6 mars.

Artillerie. Artillerie des districts de Lavaux et Vevey, 120 h. Vevey,
3 mars.

Bataillon 11 (Valais). lre comp., 163 h. Sion, 20 mars. 2e comp.,
220 h. Sion, 21 mars. 3e comp., 189 h. Riddes, 22 mars. 4e comp.,
153 h. Saxon, 23 mars. 5e comp., 138 h. Martigny-Ville, 24 mars.

Bataillon 12 (Valais). lre comp., 196 h. St-Maurice, 4 avril, 2B comp.,
174 h. Monthey, 5 avril. 3e comp., 162 h. Evionnaz, 6 avril. 4e comp.,
202 h. Sembrancher, 11 avril.

Dans le canton de Neuchätel:
Bataillon de fusiliers 18. Etat-major et comp. 1, ä la Brevine le 17

octobre 1892. Comp. 2, aux Verrieres, 18 octobre. Comp. 3, k Buttes,
19 octobre. Comp. 4, ä Boudry, 20 octobre.

Bataillon de fusiliers 19. Etat-major et comp. 1, ä ia Chaux-du-
Milieu, 25 octobre 1892. Comp. 2, ä Neuchätel, 21 octobre.
Compagnie 3 k Neuchätel, 22 octobre. Comp. 4, ä Coffrane, 24 octobre.

Bataillon de fusiliers 20. Etat-major et comp. 1, k La Chaux-de-

Fonds, 28 octobre 1892. Comp. 2, ä La Chaux-de-Fonds, 29 octobre.

Comp. 3, au Locle, 26 octobre. Comp. 4, au Locle, 27 octobre.

Compagnie de carabiniers 1. A Couvet, 3 novembre 1892. Compa-
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gnie de carabiniers 2, ä Coffrane, 1er novembre. Comp, de carabiniers
3, au Locle, 2 novembre.

Arlillerie, compagnie de posilion 2. Formee par tous les artilleurs
(canonniers) de landsturm du canton, ä Colombier, 31 octobre 1892.

France. — Sous le titre « Couverture et Mobilisation », le Progres
militaire emet les reflexions suivantes qui paraissent bonnes ä medi-
ter ailleurs qu'en France:

« L'une des premieres critiques que nous ayons adressees ä

Torganisation des grandes manoeuvres — et nous n'avons pas ötö les
seuls ä la formuler — c'est la faiblesse d'effectif des troupes appelees
k y prendre part. L'an dernier, pareille Observation n'avait pas ötö
faite, et la raison en est simple : C'est que, Tan dernier, nos grandes
manceuvres avaient lieu sur Ia frontiöre de TEst, tandis que, cette
annöe, elles ont öte executees par des corps d'armöe situes k
Textrömitö opposöe du territoire ou möme au centre de celui-ci, c'est-ä-
dire dans sa partie Ia plus eloignöe des attaques possibles de
Tennemi.

» Tout le monde sait, en effet, que nos corps d'armöe frontiöre
sont ä un effectif de paix renforce, trös voisin de l'effectif de guerre,
auquel le moindre supplöment de röservistes suffit pour les porter
presque complötement. Cette pröcaution est sage; eile a pour objet
de rendre plus prompte et plus süre la mobilisation des regiments
les plus directement exposös. Elle leur permettrait meine, au besoin,
d'entrer en campagne dans des conditions suffisamment bonnes
s'ils ötaient Obligos de le faire, sans attendre l'arrivöe des röservistes.

» Mais c'est bien le cas de clire qu'il ne faut pas abuser des
meilleures choses et que le mieux est trop souvent Tennemi du bien. Le
renforcement d'effectif des corps frontiere n'a pu malheureusement
avoir lieu qu'aux döpens de l'effectif des autres corps : et c'est ce
qui rend ces derniers si insuffisants. — Or, cette insuffisance n'est
pas seulement un inconvenient eventuel au point de vue de la
mobilisation, eile est aussi et surtout un mal permanent et des plus graves

en ce qui concerne Tinstruction des hommes et des cadres, qui
s'en trouve entravee et compromise. Et s'il est bon de songer aux
regiments frontiöre et au jour de la mobilisation, il n'est pas moins
necessaire de penser aux autres corps et aux longues annees de paix
qui doivent s'öcouler dans Tattente de ce jour capital, mais unique.
C'est pendant la paix qu'on pröpare la guerre et les troupes destinees
ä la faire. Or, cette pröparation n'est pas moins importante que la
guerre elle-möme, et il ne faut rien nögliger pour qu'elle ait lieu dans
de bonnes conditions.

» C'est ce qui arriverait infailliblement si, ne regardant jamais que
du cötö de la frontiere et ne songeant qu'au premier jour de la
mobilisation, on ne se pröoccupait que de renforcer indefiniment la
« Couverture » qui doit la proteger, sans penser ä mettre quelque
chose derriere cette couverture et quelque chose qui valüt la peine
d'etre protögö. II est assurement tres prudent et tres utile d'öpaissir
autant qu'on le peut les parois d'un coffre-fort; mais il ne faut pas le
faire aux depens dei valeurs möme qu'il doit ronfermer.

» Or il y a des gens qui ne considerent jamais nos troupes de
« Couverture » comme süffisantes. Si on les ecoutait, non seulement



476 REVUE MILITAIRE SUISSE

ces troupes seraient entretenues sur le pied de guerre permanente
mais on n'y devrait pas meme verser de recrues. On les entretien-
drait aux depens des autres; celles-ci restant uniquement chargös,
d'instruire les hommes qu'elles leur enveiraient ensuite. De telles
propositions sont insense'es. II n'y a pas d'autre terme pour les quali-
fier. Si meme elles ötaient röalisables, ce serait commettre la plus
grande faute que de les röaliser. Ge serait aller contre le principe
formel et absolu, base de toute instruction et de toute Organisation
militaire: les hommes et les cadres instruits et formös par ceux-lä
möme qui doivent s'en servir. Condition indispensable pour assurer
la connaissance röciproque et la confiance mutuelle des chefs et des
soldats.

» II ne faut pas non plus compromettre l'exöcution et les resultats
de la mobilisation, sous prötexte de renforcer la couverture qui doit
la protöger. Quoi qu'on fasse et quelque force qu'on lui donne, cette
couverture ne sera jamais qu'un accessoire. Le principal doit etre et
sera Tarmee qui doit se former ä l'abri de cette couverture et se
former le plus promptement et le plus solidement possible. »

Allemagne. — Une Innovation sera introduite cet automne dans
Tarmee allemande. On se propose d'instruire, dans chacun des seize
corps d'armöe, un nombre assez grand d'olficiers et de fonctionnaires

des intendances, qui pourront ensuite servir d'interprötes en cas
de guerre. Les langues russe et polonaise seront enseignöes dans les
troupes er. garnison dans les villes situees ä Test de l'Elbe; le frangais

en premiere ligne dans les autres corps de troupes. 11 sera
ouvert ä chaque corps d'armee un « credit pour l'etude des langues » ;

ce credit sera reparti entre les differentes garnisons et est destine ä

couvrir les frais de Tinstruction des futurs officiers interpretes. A la
fin de mars de chaque annee, le chef du grand ötat-major fera proceder

ä des examens dans lesquels les candidats auront ä faire une
composition, une traduetion dans la langue ötrangöre qu'ils auront
etudiee et ä subir ensuite un examen oral de conversation. Tous les
cinq ans, les interpretes subiront un nouvel examen. Les officiers
interpretes bien doues pourront recevoir des bourses pour des voyages

ä Tetranger.
— On a beaucoup parlö du steeple-chasse entrepris par des

ofliciers de cavalerie allemands et autrichiens, les premiers partant
de Berlin ä destination de Vienne, les seconds de Vienne ä
destination de Berlin. Quarante-trois coneurrents se sont presentes, 18
Allemands et 25 Autrichiens. C'est Tun de ces derniers, le lieutenant

comte Starhemberg, qui a remporte le 1er prix d'honneur,
20,000 mareks oflerls par Tempereur Guillaume. II a fait le trajet,
585 kilometres, en 71 h. 40 m. C'est un vrai tour de force. Le second
prix d'honneur, 10,000 francs offerts par Tempereur Frangois-Joseph,
est echu ä un Prussien, le lieutenant baron de Reitzenstein. Quand
aux chevaux, ils sont morts tous les deux, ainsi gue ceux de nombre
des autres coneurrents.

Suede. — Un projet de nouvelle Organisation militaire va etre
prösentö au Rigsdag. L'armee comprendra six corps, qui conserveront

leurs cadres complets, meme en temps de paix. On creera, en
outre, un corps special de cavalerie. Cinq de ces corps auront leurs
garnisons le long des cötes, fort etendues, de la Suede, tandis que le
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6e et le plus grand restera comme reserve ä Tinterieur du pays. Les
cinq premiers corps auront douze bataillons, cinq escadrons et six
batteries ä six canons, le sixiöme se composera de dix-neuf bataillons.
Tous les hommes valides (bewsering) recevront une instruction
militaire de trois mois et feront partie de Tarmee pendant vingt ans. Le
service s'accomplira en trois pöriodes, dont la premiöre comprendra
huit ans, la deuxieme quatre et la derniöre huit ans. Les huit
premieres classes formeront Tarmee de campagne, les quatre suivantes
la röserve et les nuit dernieres le landsturm. Chaque annöe on
formera environ 24,000 hommes, qui feront, la premiöre annee, soixante-
huit jours de service dans des compagnies speciales de recrues, et,
la deuxiöme annöe, vingt-deux jours dans des agglomerations plus
importantes. Les troupes qui se trouvent actuellement dans la
province de Norland seront considerablement renforcees, de sorte qu'elles
auront quatre rögiments ä trois bataillons. L'armee de campagne se

composera donc de 79 bataillons, 30 escadrons et 38 batteries avec
228 canons. L'augmentation de depenses occasionnee parla nouvelle
Organisation ne s'öleverait pas ä plus de trois millions et demi de
couronnes par an.

Antriebe. — On vient d'expörimenter des poudres livrees par
les fabriques de Troisdorf et de Wetteren, destinöes aux lusils de
6mm,5. Ces poudres presentent une force expansive tellement
extraordinaire qu'elle en est reellement dangereuse pour les tireurs:
une pression equivalant ä 4,617 atmospböres 11 est vrai que l'emploi
de cette poudre procurerait une vitesse initiale de 700 mötres.

Espagne. — Le ministere espagnol s'oecupe toujours de la
röorganisation döridee ä Ia fin de Tannee 1891. C'est dans ce but que la
reine regente a signö, le 28 aoüt dernier, une sörie de döerets dont
il parait utile d'indiquer les principales dispositions.

Le premier de ces döerets modifie les cadres de Tinfanterie et de
la cavalerie. Pour Tinfanterie, il supprime 1 commandant, 2 capitaines

et 2 premiers lieutenants dans chacun des 61 regiments de ligne,
et 2 premiers lieutenants dans chaeune des 110 zones militaires de
recrutement et de reserve.

Dans la cavalerie, on reduit de 62 ä 49 le nombre des commissions
de statistique et de röquisition militaire qui seront dorenavant
composees ainsi qu'il suit: Quatorze avec un lieutenant-colonel et 1

capitaine de Tarmee active ; vingt-huit avec un commandant et 1
capitaine de Tarmee active; sept avec 1 capitaine de Tarmee active et
1 premier lieutenant de la röcerve. C'est une suppression de 20
capitaines et de 42 premiers lieutenants.

Les officiers de Tarmee active et de la reserve dont les emplois
sont supprimes sont places ä la suite des regiments oü. ils comble-
ront les vacances qui existent actuellement ou celles qui se presenteront

plus tard. Les premiers lieutenants actifs des zones militaires
seront remplaces par des lieutenants en premier ou en second de la
reserve qui en feront la demande et qui toucheront annuellement
300 ou 240 francs de gratification ; les officiers de reserve attaches
aux commissions de statistique toucheront 300 francs par an.

Pour Tinfanterie, la suppression du personnel indique ci-dessus se
fera dans le 3e bataillon de chaque regiment.

A partir du 1er octobre courant, l'admission des officiers d'infan-
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terie et de cavalerie dans la position de reserve avec solde est inter-
dite.

Un deuxiöme decret nomme ä l'emploi (empleo) immediatement
supörieur tous les commandants et les capitaines d'infanterie et de
la cavalerie de l'anciennetö de 1875 et les premiers lieutenants
d'infanterie de l'anciennetö de 1876, — la cavalerie n'en a pas de cette
date, — äla condition que ces officiers aient öte juges aptes äTavancement.

Par une mesure gracieuse de la Reine, les officiers en exce-
dent ä la suite de cette promotion toucheront les 4/3 de la solde d'ac-
tivitö au lieu de percevoir la solde beaucoup plus faible dite « de
remplacement ».

Un troisieme decret reorganise les 8e et 9e sections du ministere
de la guerre et Tinspection generale de Tartillerie et du gönie; il
cröe en outre un « comitö technique de Tartillerie et du gönie >. Ce
comite, divise en deux sous-commissions, a pour täche de renseigner
l'inspecteur general sur le materiel et Tarmement de ces deux corps,
d'ötudier les projets de fortification, de construetion d'ötablissements
militaires, etc.

Les quatriöme et cinquiemes döerets concernent la garde civile;
un sixiöme, enfin, approuve un reglement qui determine les attributions

des commandants de brigade et de division dans la Pöninsule
et qui reunit maintes dispositions publiöes ä differentes epoques ä
de nouvelles prescriptions prises ä la suite de la reorganisation de
Tarmee. (Revue du Cercle militaire.)

Bresil. — Le Bresil vient de changer son drapeau qui döjä avait
ötö modifiö par le decret du 19 novembre 1889. L'esthötique positi-
viste avait orne le centre de Tötendard national d'un losange jaune
encadrant une sphere symbolique couleur bleu Celeste. La sphere
sera remplacee par les armoiries nationales, telles qu'elles figurent
sur les sceaux et cachets en usage. Enfin, la couleur bleu Celeste sera
remplacee par la couleur bleu marin. On a beaucoup discute sur ces
nuances auxquelles on attache un sens mystique.

Une loi plus necessaire a ordonne la revision des grades octroyes
ä Tarmee et ä la marine, pendant la periode dictatoriale du 15 novembre

1889 au 31 decembre 1890.

Daliomey. — La campagne du Dahomey est actuellement une
des pröoecupations de la France. Les journaux sont remplis de
details sur les succes que depuis quelques temps remporte le petit
corps expeditionnaire commande par le colonel Dodds contre Ies
troupes du roi Behanzin.

C'est au mois d'avril dernier que le Parlement francais vota un
premier credit en vue des Operations militaires. Toutefois, celles-ci
ne furent serieusement engagöes qu'au mois de septembre.

Le Dahomey comprend trois villes principales, centres de son
activite politique : Abomey, Allada et Whydah. C'est sur Abomey, la
plus importante de ces trois villes, que marche lc colonel Dodds, et
si Ton en croit Ips dernieres depeches, il n'est pas öloigne d'y faire
son entree victorieuse.

Son premier succös a ötö remporte le 19 septembre sur le plateau
de Dogba. L'infanterie seule, europöens et indigenes, y a partieipe,
car pendant qu'elle empruntait la route de terre, la cavalerie, des
spahis sönegalais, suivaient sur cles chalands remorques par la flot-



RfcVUE MILITAIRE SUISSE 479

tille de ravitaillement la route fluviale. La concentration s'opera le
25 septembre sur le plateau de Dogba. La colonne s'est avancee de
lä le long de TOuöme, a franchi la riviere, et pris directement la
direction d'Abomey. Le 4 octobre, Tennemi fut trouve barrant la route
de cette capilale au camp de Poguessa. Les Frangais attaquerent et
mirent les Dahomeens en fuite, s'emparant de leurs deux premiöres
lignes de retranchements.

Le ministere de la marine en fut avise par la döpöche suivante :

« Le colonel Dodds, dans la journee du 4, a rencontre Tarmee
dahomeenne ä 2 kilometres de Ghede.

» La journee du 3 avait ötö employee ä ouvrir une route sous bois,
gräce k laquelle la colonne a pu deborder Tennemi et, malgre une
brousse epaisse, se deployer avant de recevoir le choc des assaillants.

» Un combat tres vif s'est engage et a dure une heure; Tennemi,
vigoureusement regu et repousse, s'est enfui, poursuivi par nos feux.

» Quoi qu'il soit impossible de se rendre compte d'une fagon
complete des pertes de Tennemi, la recherche des cadavres ötant difficile
dans la brousse, on a cependant pu compter 200 morts, dont 20 ama-
zones, tombes ä dix pas de nos lignes et on a ramasse 200 fusils ä
tir rapide.

» Apres quelques heures de repos, la colonne a repris sa marche
et a pris position le soir prös du village de Poguessa.

» La manoeuvre du 4 a ainsi permis au colonel Dodds de tourner
et de faire tomber les lignes de döfense tres fortes accumulees
autour de Poguessa.

» Nos pertes sont de 8 tuös : 5 Europöens et 3 tirailleurs sönöga-
lais; nous avons 33 blessös : 20 Europeens et 13 indigenes. »

Le 5 et le 6, la colonne continua sa marche ä travers la brousse.
Pendant cette derniere journee, le commandant Gonard, de Tinfanterie

de marine, qui dirigeait une reconnaissance en avant du gros de
la colonne en vint aux mains avec 5000 Dahomeens. Ceux-ci furent
repousses aprös avoir ötö abordös ä la bayonnette avec vigueur. Leur
troisiöme ligne de retranchements fut prise.

Une quatrieme ligne de döfense avait öte etablie par Behanzin a
Sabovi, k 12 kilometres ä l'ouest de Poguessa et k mi-chemin entre
TOuöme et Abomey.

Behanzin lui-meme, ä la töte de ses troupes, y attendait Tattaque,
obritö par deux camps fortifies. Toutefois, lorsque le 10 octobre il
vit la colonne frangaise s'avancer contre lui, il evacua ses positions
en toute häte, y abandonnant de nombreux approvisionnements. 11

courut se retrancher en arriere d'Ouebomedi, ä 10 kilometres ä Test
de Kana.

Le corps frangais avait campö le 10 ä Kolouka, le 11 k Ouebomedi.
Le 12 au matin, des reconnaissances renseignerent le colonel Dodds
sur la position de Tennemi. 11 se porta rapidement en avant et prit
contact avec les Dahomeens dont les avant-postes furent enleves. Le
combat dura toute la journee. Le soir, les Frangais etaient maitres
de toute la premiöre partie des lignes de defense des Dahomeens,
qui ont ensuite evacue les autres en desordre, laissant sur place de
nombreux cadavres et blesses.

Au moment oü nous öcrivons, le colonel Dodds s'est empare sans
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doute d'Abomey. II a perdu jusqu'ici une centaine hommes, tant tues
que blesses, tant Europeens qu'indigenes.

Toute cette campagne est conduite par le colonel Dodds avec une
grande circonspection et d'une maniere trös methodique. Au point
de vue de l'hygiöne ögalement, question particulierement importante
dans de semblables expeditions, des mesures minutieuses ont ötö
prises. Ainsi, avant la marche sur Abomey, clans les garnisons et
cantonnements, de grands soins etaient donnös ä la proprete des locaux ;

les lits etaient ä 50 centimetres au-dessus du sol ; le casernement et
la literie, lavös rögulierement ä Teau pheniquee et bichloruröe. Partout

des tinettes mobiles dans lesquelles on faisait usage de desinfec-
tants. Toutes les fois que les locaux le permettaient, des appareils ä
douches ötaient installös dans les cantonnements, et ceux-ci etaient
consignes des huit heures du matin ä trois heures et demie du jour,
c'est-ä-dire pendant Ja grande chaleur.

Comme tenue, le jour, le casque et des vetements de toile; le soir,
le kepi, le paletot et le pantalon de flanelle. Ordre ötait donnö de ne
faire usage que d'eau filtree ou bouillie.

En marche, la tenue de jour comportait lc pantalon de treillis; des
le coucher du soleil, le pantalon de flanelle ötait obligatoire. Au
röveil, distribution aux Europeens d'une ration de vin de quinquina.
Chaque homme ötait pourvu d'un filtre et d'une cartouche de pansement

provisoire en cas de blessure.
D'autre part, ä la date du 8 aoüt, le colonel donnait cles instructions

gönerales ä la colonne qui devait s'engager sur la rive gauche de
TOuemö. Ordre ötait donnö de former toujours le bivouac en carrö;
k cet eilet, la colonne ötait divisöe en quatre groupes, lesquels
devaient dötacher de forts avant-postes soutenus par des dötachements
europeens.

Ce dispositif en carre, toujours usite dans les campagnes africai-
nes, a le double avantage de mettre la troupe plus massee, mieux en
mains des chefs, tout en lui permettant de parer ä toute surprise,
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